
DECLIN , MORT OU REFONDATIO

DIيأ"؟ T DROIT INTERNATION
ا

HARVINج

Le
"

1 1 Septembre
"

ne peut être cons idéré comme l

de départ d
'

une étape dans l
'

évo lut ion du Dro i

: les séquences hi storiques courtes n
'

ont que la

s ignificat ion que les historiens veu lent b ien lui donne

occidentalocentrisme trad it ionne l est un ob stacle a

"

ragard élo ingé
"

On peut faire l
'

hypothèse , p lu

que le
"

1 1 Septembre
"

accé lère un processus de

déc l in du dro it internat ional te l qu
'

i l a été éd ifié durant le X

Il ne s
'

ag it pas de surévaluer la qual ité des normes qu iأ

fa i sai ent le dro i t du XX
°

s i èc le : le dro i t internat ional es

avant tout l
'

out i l de régu lat ion des pu issance

pu i s de l
'

append ice
"

état s un i s
"

. A la d ifférenc

sièc les précédent s où régnait un uni latéral ism

à pe ine perturbé par les rival ités internes à l

pet@ء ite communauté des Etat s d

le XX
°

s ièc le a connu de nouveau rapport s de force : l

bo lchevique et les divers changement s qu i lui ont ét

ains i que le mouvement de l ibérat ion nat ionale
,
on

les cond it ions de nouveaux compromi s po l it iques source

nouvel les normes . A u

privi lège
"

des seu ls Etats
"

c ivi l isés
"

,
régulant un véritab l

internat ional ( les Emp ires co loniaux sont régi s par l

interne des métropo les tand i s que les Etat s non européen

ont pas rée l lement suj et s de dro it ) , succède un
"

dro it

universe l
"

,
fondé sur

"

l
'

égal souveraineté
"

de tous les Etat

que sur la
"

l ibre déterminat ion des peup les
"

: la Charte d

de l
'

apocalyp se de la seconde guerre mondiale
,
est.،

noyau dur d
'

un nouveau dro it internat ional (en gestatio

1 9 1 8 ) , prenant en compte
-

au mo i s part iel lement - l

sociale p lanétaire . Toutefo i s ,
ce dro it internat iona

une logique l ibérale d issoc iant l
'

économique ( soumi

à l
'

Un ivers i té de Nice - Sox
ا
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à lex mercatoria) et le po l it ique : l
'

égal ité devenant l

internat ionale est supportab le pour les pu is sances l ibérale

l
'

inégal ité de fait
,

source d
'

ineffect ivité de l
'

égal it

demeure . Lorsque les Etats non européens , e

ceux du Mouvement des Non - Alignés ,
entenden

la seu le ques

du
"

ma int ien de la paix
"

et de la régu lat ion des confl it s pou

dans le d ro it internat ional les quest ion s d

(avec , par exemp le ,
la Charte des Dro its e

économiques des Etats en 1 974 ) ,
i ls int rodu isent dans l

des normes internat ionales ,
l

'

incohérence . Le dro i

due l ; le dro it class ique est d issocié du dro it du

est ainsi
'

ح.

exemp le
, qu

'

i l y a coex i stence du dro it de l
'

invest issemen

exc lus ivement p rotecteur de l
'

invest is seur , et du dro it

au développement qu i lu i est essent iel lement contrair

ambiguïté et la confus ion profitant aux p lus pu is sants . L

des Dro i t s et Devo i rs de, F tat s tomhe en désuétude avan tح
'

avo i r connu un commencement de m i s en oeuvre et le dro it d

finit par d i sparaît re p rématu rément . L

parenthèse des années 70se referm

A ce déc l in d
'

une part ie du dro it internat ional
,
s

'

ajoute un

globale de la régu lat ion jurid ique : el le résu lt

la fi n de coex i stence E st - Ouest et de l
'

accélérat ion du

p rocessu s de mond ia l isat ion . I l y a déc l in de la lo i (par exempl

les
"

d ro it s d
'

orientat ions
"

) dans l
'

ordre interne des Etat s

.occidentauxet montée en pu is sance du contrat (par exemp l

le domaine de la protect ion soc iale ) , instrument jurid iqu

du néo l ibéral isme . Dans l
'

ordre internat iona l
,

les pouvo ir

devenus par le phénomène de la concentrat ion (assisté pa

pouvo irs pub lics) des pu issances maj eur s ,
favorisent un

général i sée et dépéri ssement de l
'

Etat . L

est à nouveau so igneusement découp l é d

économique et du social dans les grandes in st itut ion

, les ch . VI et VII de la Charte
,
interprétés par l
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seu l Consei l de Sécurité et les Grandes Puissances servent

les petits et moyens Etat s responsables d
'

écarts d

vis à vis de l
'

ordre mond ial ; une injust ice pénal

organisme mais l
'

impunité est assurée dans les cas d

des dro its économiques et sociaux . L
'

O . M . C . vise

les échanges internat ionaux conformément à la seul

non l ibérale et en faveur des firmes transnationales . L

d
'

A . M . I . envisage de les promouvo ir au niveau de sujet

principaux de dro it internationa

l
'

essent ie l
,
semb le se profiler une régulation au dro it d

essentiel lement répressive dans le domaine des relation

et une régu lation par le seul marché dans le domain

échanges économiques ,
sous contrô le de quelque

ORD@)ه،)،يط d
@

(@@يط
-3.Avec 1

'

uni latéral isme hégémonique des Etats -Unis
,
c

'

est -

du seu l Emp ire survivant de l
'

époque contemporaine ,
l

mort du droit international semble programmé

()Sous des prétextes d ivers

les'لاا
"

devo irs humanitaires@

@

l
'

interprétat ion،.،.(
@

(@
@

uni latérale des normes internationales devient de p lus en plu

et arb itraire , Les d isposit ions de la Charte concernant l

co l lect ive ou la protection de la souveraineté se muen

"

soft law
"

et l
'

Etat (du mo ins
,
la grande pu issance

`

récupèr

facto la compétence de guerre qu i lu i avait été ret irée . Les

dro its de l
'

Homme et depuis le 1 1 Septembre
,
l
'

ant i - terrorisme

ل@2+
@

@)sont instrumental isés . le caractère juridiquement flo

ces not ions permet toutes les entorses au dro it(*"ا"(

classique . Les Dro its de l
'

Homme
,
hier

,
comme l

'

ant i - terrorism

hu i
,
assurent le déverrou i llage des di sposit ions les p lu

: ains i
,

le principe de non ingérence , pa

se mue en son contraire
,
l
'

agression devient
"

légit im

prévent ive
"

ou
"

riposte légit ime
"

au terrorism

leurs al l iés d irect s) ne justifient p lus

posit ion par référence au dro it ; elle ne prétendent p lus s

sur une interprétat ion favorab le de la légal ité du type qu
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a
"

souverainetéءحمأ(
"

(3

de l
'

occupation de la Tchécos lovaqu ie . La
"

morale(@
@

@

rend le re lai s du dro it alors que le XX
°

s ièc le ava it amorcé
"

،
une sécu lari sat ion du dro it internat iona

les domaines que la puissance hégémonique enten

i l y a purement et s implement tentat iv

universalisation du dro it américain : on le constate avec ، pa

les lo is Helms - Burton et d
'

Amato -Kennedy ou ave

invent ion du concept de
"

contrat
"

(au lieu de guerre) et d

(au l ieu de pri sonniers de guerre
'@

Dans le domaine des re lat ions économiques et financières ,
l

invi sib le
"

du mondialisme se fait tout en favori sant le

t ransnat ionales ,
dans des espaces de

"

non d ro i

avec la régulat ion imposée d
'

un
"

dro it dur
"

,
tel ce lu

propri été intel lectue l le (rendant inaccess ib le l
'

innovat ion à

p lupart des Etat s démunis) ,
ou ce lu i des p rocédures d

de l
'

OM ( l
'

ORD étant chargée de punir les Etat

le l ibre- échang

les modes de régu lat ion (non jurid iques ou juridi ques ) n

p lus que des out i ls du marché ,
sans qu

'

i l y ait défin it ion d

Commun ou de l
'

intérêt généra

Cette soc iété internat ionale évo luant vers un marché mond ia

est sans final ité préc i se , Le néo - l ibéral isme est sa propr

Il n
'

a pas à être pensé :
"

i l e st
"

les ent ités pub l ique

admises (Etats ou structures régionales type U . E . o

do ivent obéir aux règles procédurales de
"

bonn

standards . E l les s
'

o rientent essent ie l lement vers

des fonct ions de po lice au service du l ibérali sme économiqu

concept d
'

intérêt général , longtemps opposé aux crit ique

en exemp le les réal ité s de classe est abandonné . Il s

dans les relat ions de réseau et d
'

inter - réseau

dro it ne serait p lus que procédure et engagement

contractue l s . La
"

main invisib le
"

ferait le reste

"Ace monde
"

orwel l ien
"

relevant du magique : la
"

l ib r

est tou jours déloyale et le contrat est toujour

adhés ion ,
s

'

oppose une aut re structure concevab le de



4 )i?

La mond ial i sat ion néo l i bérale est

par la question du sens des relat ions internationales e

celle du B ien Commun à redéfinir
, par des agents d

régulat ion jurid ique chargés de sa mi se en œuvr

not ions , comme cel le de Patrimo ine Commun d

Humanité qui relève déjà du dro it posit if (sur des objets ,
i l es

très limités ) , apparaissent comme potent iel lemen

d
'

un dro it internat ional régénère . L
'

inqu iétude qu

FMI)

,.BM...)lorsqu
'

el les inscrivent à leur ordre du jour , la pauvreté

.ledéveloppement durable
,

la re lance de l
'

aide publiqu

équi libre éco log ique ,
etc .

,
est révélatrice el le est réact ion au

du mouvement social transnat ional des mondial i sés

.5
،
Vienne

etc . ) révèlent que le coma profond dans lequel s

l
'

ONU (du fait des grandes pu i ssances) n
'

est pa

passivement par tous et qu
'

i l existe une vo lont

pol it ique de démocrat iser les N . U
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